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DEPARTEMENT 
Seine Maritime 

 


 
Date de la convocation :  

 
24/03/2021 

 
 

Nombre de membres 
en exercice : 23 

 
 

Présents : 18 
 
 

Votants : 23 
 

 
Compte-rendu des décisions prises par le Conseil Municipal   

 
Compte-rendu affiché le 01.04.2021 

 
                                                  ______________________ 

 
Séance du mercredi 31 mars 2021 

 
                                                 ______________________ 

L'an deux mille vingt-et-un et le trente-et-un mars à 18 heures 30, le conseil municipal 
de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Eric ARNOUX, 
Maire. 
 
Présents : Monsieur Eric ARNOUX, Madame Annie CLAIRET, Monsieur David 
BOUTRY, Madame Pauline DEHEDIN, Madame Sophie MARTIN, Monsieur Denis 
DUPUIS, Monsieur David DESENCLOS, Madame Claudine GAREST, Monsieur 
Olivier BELIN, Monsieur Hadrien MARTIN, Madame Sonia CREPIN, Monsieur 
Denis PERCHERON, Madame Martine BOUQUILLON, Monsieur Alain 
SENECHAL, Madame Patricia COURTY, Madame Gaëlle FAUVEL, Madame 
Catherine TRAULET 

 

Absent(s) : Madame Ludivine AUGER (jusqu'au point : 1- C) 

 

Absent(s) excusé(s) représenté(s) : Monsieur Kevin PLOUVIER par Madame Annie 
CLAIRET, Madame Olivia COURVALET par Madame Claudine GAREST, Monsieur 
Ludovic LEFBVRE par Monsieur David BOUTRY, Madame Marion DELANCOIS par 
Madame Pauline DEHEDIN, Monsieur Grégory DELESTRE par Madame Pauline 
DEHEDIN 

 

 

En conformité des articles L.2121-15 et L. 2121-21 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est procédé à l'élection au scrutin à main levée d'un secrétaire pris au 
sein du conseil. 
 
 
A été élu(e) secrétaire de séance à l'unanimité : Monsieur Hadrien MARTIN 

 

 

 

 

 

1- Approbation du procès-verbal du 11.03.2021 
 
Le procès-verbal est approuvé à l'unanimité.  
 
Monsieur le Maire présente l'ordre du jour de la présente séance.  
 
Après en avoir délibéré le conseil municipal à l'unanimité accepte d'ajouter à l'ordre du jour le point suivant 1-C - 
Délibération de principe autorisant le recrutement d'agents contractuels. 



2- Ressources humaines 
 

A- Mise en place du régime des astreintes - Délibération N° DE_ 2021_015 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif 
à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des 
interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration du ministère de l'intérieur ; 
Vu le décret n° 2003-363 du 15 avril 2003 relatif à l'indemnité d'astreinte attribuée à certains agents du ministère de 
l'Équipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer ; 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes et 
des permanences dans la fonction publique territoriale 
Considérant la nécessité d'instaurer un dispositif d'astreinte au sein des services techniques ; 
 
Le Maire explique à l'assemblée qu’il appartient à l'organe délibérant de déterminer, après avis du comité technique, les 
cas dans lesquels il est possible de recourir à des astreintes, les modalités de leur organisation et la liste des emplois 
concernés. 
 

1- Définition, conditions de mise en œuvre et indemnisation de l'astreinte 
 

A- Objet 
 
Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente et 
immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité, d'être joignable en permanence 
sur le téléphone mis à sa disposition pour cet effet avec transfert d'appel si nécessaire, afin d'être en mesure d'intervenir 
pour effectuer un travail au service de l'administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps 
de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 
Les modalités de compensation consécutives au placement d'un agent en astreinte sont déterminées dans les conditions 
prévues par décrets applicables à la fonction publique territoriale ou des personnels de l'Etat par application du principe 
de parité. 
 

B- Cumul 
 

L'indemnité d'astreinte ou la compensation des astreintes ne peuvent être accordées aux agents qui bénéficient d'une 
concession de logement par nécessité absolue de service ou d'une NBI au titre de l'occupation de l'un des emplois 
fonctionnels administratifs de direction mentionnés par le décret n°2001-1274 du 23 décembre 2001 et le décret n°2001-1367 
du 28 décembre 2001. 
 

C- Bénéficiaires 
 

Les agents titulaires, stagiaires et non titulaires exerçant des fonctions équivalentes. 
 

2- Définition, conditions de mise en œuvre et indemnisation de l'intervention pendant l'astreinte 
 

A- Objet 
 

L'intervention correspond à un travail effectif accompli par un agent pendant une période d'astreinte y compris 
si elle se produit au domicile. En cas de déplacement sur site, le temps de trajet destiné à rejoindre le lieu 
d'intervention ainsi que le temps de retour au domicile sont également considérés comme temps de travail 
effectif. 
 
Il pourra être dérogé à la règle de continuité de repos de 11h consécutives pour les agents devant intervenir dans le cadre 
de leur astreinte. 
 

B- Cadres d'emploi, emplois, effectifs et services des agents concernés par les astreintes : 
 

  Responsable du pôle technique ; 
  Responsable des bâtiments et de la logistique ; 
  Responsable des espaces verts ; 
  Agent technique polyvalent ; 
  Electricien. 



C- Cas de recours à l'astreinte : 
 

  Sécurité du bâtiment. 
  Continuité de l’activité, de la manifestation… 

 
D- Modalités d'organisation des astreintes : (moyens mis à disposition, roulement, périodicité des plannings…) 

 
 Tous les vendredis de 17h00 au lundi 08h00 ; 
 Les soirs après les heures de travail habituelles : de 17h00 à 22h00 ; 
 La nuit : de 22h00 à 5h00 
 Les jours fériés : de 07h00 à 22h00 ; 
 Lieu d'astreinte : au domicile de l’agent ou à proximité ; 
 Matériel mis à disposition : téléphone portable professionnel et véhicule de service ; 
 Obligation de l’agent pendant l’astreinte : Être disponible et joignable par le biais du téléphone portable 

professionnel pendant la durée de l’astreinte, être en mesure d'intervenir dans un maximum de 25 minutes 
; 

 
 Missions pour lesquelles l’agent est mandaté pour intervenir : 

 Electrique – Coupure de courant 
 Plomberie – Chauffage 
 Incendie 
 Intrusion 
 Accident 
 Sécurisation  

 
 Organisation des astreintes entre les agents du service : Un planning semestriel sera préétabli en 

concertation avec les agents, ce planning permettra l’établissement de relevés mensuels des astreintes 
réalisées. 

 
E- Les différentes astreintes : 

 
 Astreinte de droit commun appelée astreinte d'exploitation : situation des agents tenus, pour les nécessités 

du service de demeurer à leur domicile ou à proximité, afin d'être en mesure d'intervenir. 
 

 Astreinte de sécurité : situation des agents appelés à participer à un plan de prévention dans le cas d'un besoin 
de renforcement en moyens humains faisant suite à un évènement soudain ou imprévu (situation de pré-crise 
ou de crise) 

 Astreinte de décision : situation des personnels d'encadrement pouvant être joints, par l'autorité territoriale 
en dehors des heures d'activité normale du service, afin d'arrêter les dispositions nécessaires. 

 
Un agent placé pour une période donnée en astreinte de décision ne peut prétendre à aucun moment aux autres types 
d'astreinte (en particulier à l'astreinte de sécurité). 

 
F- Modalités d'indemnisation des astreintes : 

 
Les astreintes seront indemnisées selon les montants de référence en vigueur, agents ne relevant pas de la filière technique. 
(Référence Arrêté du 14 avril 2015 avec date d'effet au 17 avril 2015) 
 
Pour les agents relevant de la filière technique la période d'astreinte donne lieu uniquement au versement d'une 
indemnité, la réglementation ne prévoyant pas la possibilité de bénéficier de repos compensateur en temps. 
 
Concernant l'astreinte d'exploitation, si un jour férié a lieu durant une semaine d'astreinte, l'indemnité portera sur le 
montant de la semaine complète auquel s'ajoute le montant du jour férié (46.55 €). Cette solution s'explique par le fait que 
le taux d'astreinte du jour férié ne couvre que la partie "diurne" de la journée. Si le jour férié se situe un samedi, le montant 
du jour férié se substituera à celui du samedi. 
Concernant l'astreinte de sécurité, depuis le 12 novembre 2015, l'astreinte de sécurité (notion non définie par l'arrêté du 3 
novembre 2015) qui est imposée avec un délai de prévenance inférieur à quinze jours de sa date de réalisation entraîne une 
majoration du taux de l'indemnisation ou de la compensation horaire en appliquant un coefficient de 1.5. 
 



INDEMNITE DES ASTREINTES 

PERIODES 
D'ASTREINTES 

La semaine 
d'astreinte 
complète 

Une astreinte 
de nuit entre 
le lundi et le 

samedi 
inférieure à 10 

heures 

Une astreinte 
de nuit entre 
le lundi et le 

samedi 
supérieure à 

10 heures 

Samedi ou 
journée de 

récupération 

Une astreinte 
le dimanche 
ou un jour 

férié 

Une astreinte de 
week-end (du 

vendredi soir au 
lundi matin) 

ASTREINTES 
D'EXPLOITATION 

159.20 € 8.60 € 10.75 € 37.40 € 46.55 € 116.20 € 

ASTREINTES DE 
SECURITE 

149.48 € 8.08 € 10.05 € 34.85 € 43.38 € 109.28 € 

ASTREINTES DE 
DECISION 

121.00 € 10.00 € 10.00 € 25.00 € 34.85 € 76.00 € 

 
A noter : Les montants des indemnités de sécurité ou d'exploitation sont majorées de 50% lorsque l'agent est prévenu de 
sa mise en astreinte pour une période donnée, moins de 15 jours francs avant le début de cette période. 
 

G- L'intervention : 
 
Il s'agit du travail effectif accompli par un agent pendant sa période d'astreinte. Cette intervention (incluant éventuellement 
le temps de trajet) est considérée comme un temps de travail effectif donnant lieu à indemnisation ou à compensation en 
temps. 
 
Pour les agents des catégories C et B de la filière technique, le travail effectif accompli pendant une période d'astreinte 
donne lieu aux versements d'IHTS ou à une compensation en temps (décret n°2002-60 du 14 janvier 2002).  
 
 

INDEMNISATION DES INTERVENTIONS EN CAS D’ASTREINTE 

PERIODES 
D'INTERVENTION EN CAS 

D'ASTREINTE (OU DE 
REPOS DE PROGRAMME) 

Nuit Samedi 

Jour de repos 
imposé par 

l'organisation 
collective du 

travail 

Dimanche et jour 
férié 

Jour de semaine 

INDEMNITE 
D'INTERVENTION 

(Montants) 
22.00 € 22.00 € - 22.00 € 16.00 € 

ou 

COMPENSATION 
D'INTERVENTION  

(Durée du repos 
compensateur) 

Nombre 
d'heures de 

travail 
effectif 

majoré de 
50% 

Nombre 
d'heures de 

travail 
effectif 

majoré de 
25% 

Nombre d'heures 
de travail effectif 

majoré de 25% 

Nombre d'heures 
de travail effectif 
majoré de 100% 

- 

 
A noter : 

 Seuls les agents qui ne sont pas éligibles aux I.H.T.S. sont concernés par l'indemnité d'intervention pendant les 
périodes d'astreinte. 

 Seuls les agents qui ne sont pas éligibles aux I.H.T.S. sont concernés par la durée du repos compensateur en cas 
d'intervention à l'occasion des périodes d'astreinte (les ingénieurs territoriaux). 

 De plus, le repos compensateur peut être accordé aux agents, relevant d'un régime de décompte horaire, des heures 
supplémentaires, auxquels il est demandé d'intervenir pendant une période d'astreinte ou de repos programmée. 

 Les jours et heures de repos compensateur sont fixés par le responsable de service compte tenu du vœu de l'agent 
et des nécessités de service. 



 Les repos compensateurs doivent être pris dans un délai de 6 mois après la réalisation des heures supplémentaires 
ayant donné droit à ces repos. 

 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 17 février 2021. 
 
Monsieur le Maire invite le conseil municipal à : 
 

- Accepter d’instituer la mise en place du régime des astreintes dans la collectivité selon les modalités exposées 
ci-dessus, 

- Lui donner délégation pour signer les actes afférents et ce qui a trait à la mise en œuvre de cette décision. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité : 
 

 Accepte d’instituer la mise en place du régime des astreintes dans la collectivité selon les modalités exposées 
ci-dessus, 

 Donne délégation à Monsieur le Maire pour signer les actes afférents et ce qui a trait à la mise en œuvre de 
cette décision. 

 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

B- Indemnisation des stagiaires accueillis dans les services communaux - Délibération n°DE_2021_016 
 
Les élèves de l'enseignement scolaire ou les étudiants de l'enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein de la 
collectivité pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de formation. 
 
La période de stage peut faire l'objet d'une contrepartie financière prenant la forme d'une gratification. L'organe délibérant 
est compétent pour fixer le principe et les modalités de cette contrepartie financière. 
 
La loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014, tendant au développement, à l'encadrement des stages et à l'amélioration du statut 
des stagiaires et le décret n°2014-1420 du 27 novembre 2014 apportent plusieurs changements au cadre juridique des stages.  
 
Le Maire rappelle les conditions d'accueil et de gratification des élèves ou étudiants effectuant un stage au sein de la 
collectivité selon les modalités définies par ces textes. 
 
Sont concernés les stages effectués à titre obligatoire ou optionnel, par des élèves ou étudiants inscrits dans des 
établissements d'enseignement dispensant une formation diplômante ou certifiante. Ces stages doivent être intégrés à un 
cursus pédagogique scolaire ou universitaire, et ne peuvent avoir pour objet l'exécution d'une tâche régulière 
correspondant à un poste de travail permanent de la collectivité. 
 
Il est nécessaire d'établir une convention de stage tripartite entre le stagiaire, l'établissement d'enseignement et la 
collectivité dont les mentions obligatoires sont déterminées par décret (D.124-4 du Code de l'éducation). 
Cette convention précisera notamment l'objet du stage, sa durée, ses dates de début et de fin, les conditions d'accueil du 
stagiaire (horaires, locaux, remboursements de frais, restauration…), les modalités d'évaluation du stage, les conditions 
dans lesquelles le stagiaire est autorisé à s'absenter et notamment dans le cadre des congés et autorisations d'absence 
mentionnés à l'article L.124-13 du Code de l'éducation. 
 
Le stagiaire bénéficiera d'une gratification dès lors que la durée de stage est supérieure à deux mois consécutifs ou non. La 
durée du stage s'apprécie en tenant compte du nombre de jours de présence effective au cours de la période de stage. Le 
nouvel article D.124-6 du Code de l'éducation précise pour cela que chaque période au moins égale à sept heures de 
présence, consécutives ou non, est considérée comme équivalente à un jour et chaque période au moins égale à vingt-deux 
jours de présence, consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à un mois. Ainsi, pour pouvoir bénéficier d'une 
gratification obligatoire, le stagiaire doit être présent dans la collectivité plus de 44 jours ou plus de 308 heures, consécutifs 
ou non. 
Le montant de la gratification est fixé à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale. 
La gratification est due au stagiaire à compter du 1er jour du 1er mois de stage.  
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de : 
 



 Fixer le cadre d'accueil des stagiaires dans les conditions suivantes : 
 

 Les stagiaires reçoivent une gratification : 
 

Durée du stage pendant 
l’année scolaire Tarif horaire par heure de stage 

Rémunération brute mensuelle 
pour un temps complet (151.67 

heures) 
Moins de 3 semaines  

- - 

Entre 3 semaines et moins de 1 
mois 

0.660 € 100.10 € 

Entre 1 mois et moins de 2 
mois 1.319 € 200.05 € 

A partir de 2 mois consécutifs 
ou non  

15% du plafond horaire de la sécurité sociale 

 
 

- D’autoriser le bénéfice pour les stagiaires mineurs, non domiciliés à Blangy-sur-Bresle accueillis pendant une 
durée supérieure ou égale à 1 mois, d’un repas gratuit le midi à la cantine municipale. 

- De l’autoriser à signer toutes les conventions de stage entrant dans ce cadre. 
 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l'exercice et feront l’objet d’inscription de crédits aux budgets suivants. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité : 
 

 Fixe le cadre d'accueil des stagiaires dans les conditions suivantes : 
 

 Les stagiaires reçoivent une gratification : 
 

Durée du stage pendant 
l’année scolaire 

Tarif horaire par heure de stage 
Rémunération brute mensuelle 
pour un temps complet (151.67 

heures) 
Moins de 3 semaines  

- - 

Entre 3 semaines et moins de 1 
mois 

0.660 € 100.10 € 

Entre 1 mois et moins de 2 
mois 

1.319 € 200.05 € 

A partir de 2 mois consécutifs 
ou non  

15% du plafond horaire de la sécurité sociale 

 
 Autorise le bénéfice pour les stagiaires mineurs, non domiciliés à Blangy-sur-Bresle accueillis 

pendant une durée supérieure ou égale à 1 mois, d’un repas gratuit le midi à la cantine municipale. 
 Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les conventions de stage entrant dans ce cadre. 

 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

C- Délibération de principe autorisant le recrutement d'agents contractuels - Délibération n°DE_2021_017 
 
Le Maire expose : 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale notamment ses articles 3.-I.-1°, 3.-I.-2°, 3.-II, 3-1, 3-2, 3-3-1°, 3-3-2°, 3-3-4°, 38 ; 
Considérant les délibérations antérieures prises pour ces types de recrutement,  
Considérant que les besoins des services peuvent justifier le recrutement d’agents contractuels ; 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 



Vu le décret n°2019-1414 du 19/12/2019 qui prévoit les modalités de la procédure de recrutement applicables aux 
personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire qui sont candidates sur un emploi permanent ouvert aux agents 
contractuels de la fonction publique ; 
 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser :  
 

 A recruter des agents contractuels dans les conditions fixées ci-dessous : 
 

o En application de l’article 3-I. 1° de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 : Emplois non permanents pour faire face 
à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité, pour une période de 12 mois maximum pendant 
une même période de 18 mois. 

 

 En application de l’article 3-I. 2° de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 : Emplois non permanents pour faire face 
à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité, pour une période de 6 mois maximum pendant 
une même période de 12 mois. 

 

 En application de l’article 3 -II de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 : Emplois non permanents pour mener à 
bien un projet ou une opération identifié « Contrat de projet », pour une durée minimale d’un an dans la 
limite maximale de 6 ans. Le recrutement sera prononcé à l’issue d’une procédure de recrutement prévue 
par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal 
accès aux emplois publics. 

 

 En application de l’article 3 -1 de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 : Remplacements d’agents sur un emploi 
permanent pour la durée de l’absence de l’agent à remplacer (peut prendre effet avant le départ de l’agent 
à remplacer). 

 

 En application de l’article 3 -2 de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 : Vacance temporaire d’emploi dans 
l’attente du recrutement d’un fonctionnaire, 1 an renouvelable dans la limite d’une durée totale de 2 ans. 

 

 En application de l’article 3 -3 -1° de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 : Emplois permanents lorsqu’il n’existe 
pas de cadre d’emplois de fonctionnaires, 3 ans maximum renouvelables dans la limite totale de 6 ans, à 
l’issue des 6 ans contrat à durée indéterminée. 

 

 En application de l’article 3 -3 –2° de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 : Emplois permanents lorsque les 
besoins ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté 
(quelle que soit la catégorie), 3 ans maximum renouvelables dans la limite totale de 6 ans, à l’issue des 6 
ans contrat à durée indéterminée. 

 

 En application de l’article 3 -3 –4° de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 : Emplois permanents dans les autres 
collectivités territoriales ou établissements, pour tous les emplois à temps non complet lorsque la quotité 
de temps de travail est inférieure à 50 %, 3 ans maximum renouvelables dans la limite totale de 6 ans, à 
l’issue des 6 ans contrat à durée indéterminée. 
 

 En application de l’article 38 de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 : Personnes handicapées, durée du contrat 
correspondant à une durée de stage, contrat renouvelable pour une durée n’excédant pas sa durée initiale. 
 

 

Il est précisé que : 
 

 Monsieur le Maire sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi que de la détermination des niveaux 
de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de leur profil. 

 Les recrutements d’agent contractuel relevant des articles 3-II, 3-3-1°, 3-3-2°, 3-3-4°, seront prononcés à l’issue d’une 
procédure de recrutement prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, 
ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 

 Les agents devront justifier des diplômes et de l'expérience requise pour le poste et leurs rémunérations seront 
calculées, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie A, B ou C, par 
référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 

 Monsieur le Maire sera chargé de prévoir chaque année à cette fin une enveloppe de crédits au budget prévisionnel. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise à l'unanimité : 
 

- Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées ci-dessus, 
- Lui donne délégation pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de cette décision 

  
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 



Mme Ludivine AUGER entre en séance. 
 
2- Finances 
 

A- Demandes de subventions dans le cadre du contrat de territoire  
 

1- Réhabilitation énergétique du gymnase Fléchelle - Délibération n°DE_2021_018 
 
Vu le contrat de territoire 2017- 2022 signé le 5 février 2021 par les Présidents de la Région Normandie, du Département de 
la Seine Maritime et de la communauté de communes Interrégionale Aumale-Blangy-sur-Bresle, 
Vu la convention de financement unique relative à la réhabilitation énergétique de la salle des sports Maurice Fléchelle, 
signée le 19 janvier 2021, octroyant une subvention européenne à hauteur de 188 071 € pour le projet (soit 37 % du 
prévisionnel éligible de l’opération, à savoir 508 300 €HT) 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’adopter le plan de financement suivant afin de déposer les dossiers de 
demande de subvention auprès des différents financeurs identifiés au titre du contrat de territoire. 

 
Dépenses     

  

Total HT 945 500 € 

TVA 189 100 € 

  Total TTC 1 134 600 € 

Recettes    

Europe – FEDER (Acquise) – (37 % de 508 300 €) – 19.89 % 188 071 € 

Etat – FNADT – 19.56 %  185 000 € 

Région Normandie – FRADT – 20 %  189 000 € 

Département – Droit commun – 15.86 % 150 000 € 

Commune 24,69 %   233 429 € 

 TVA 189 100 € 

  Total TTC 1 134 600€ 

 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal l’autorisation : 
 
1°) De solliciter toutes les subventions pour l’ensemble du projet présenté ci-dessus.  

2°) De l’autoriser à déposer le projet exposé ci-dessus, sur les plateformes dédiées. 

3°) D’effectuer toutes les démarches et à signer tous les documents relatifs à cette demande de subventions. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité autorise Monsieur le Maire : 
 
1°) A solliciter toutes les subventions pour l’ensemble du projet présenté ci-dessus.  

2°) A déposer le projet exposé ci-dessus, sur les plateformes dédiées. 

3°) A effectuer toutes les démarches et à signer tous les documents relatifs à cette demande de subventions. 

Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

2- Réhabilitation de la Friche Pochet du Courval - Délibération n°DE_2021_019 
 
Vu le contrat de territoire 2017- 2022 signé le 5 février 2021 par les Présidents de la Région Normandie, du Département de 
la Seine Maritime et de la communauté de communes Interrégionale Aumale-Blangy-sur-Bresle, 



Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’adopter le plan de financement suivant afin de déposer le dossier de 
demande de subvention auprès des différents financeurs identifiés au titre du contrat de territoire. 
 

Dépenses     

  

Total HT 2 818 400 € 

TVA 564 400 € 

  Total TTC 3 382 080 € 

Recettes    

Etat – FNADT - 17.39 % 490 000 € 

Région Normandie – 27.07 % 

35 % sur partie MO EPFN (295 855 €) 
30 % sur parties communes hors acquisitions foncières et local technique 
(30 % de 1 557 600 €, soit 467 280 €) au titre du FRADT 
 

763 135 € 

Département – FDADT – 10.64 % 300 000 € 

EPFN – 10.47 %  295 000 € 

Commune 34.43 %   970 265 € 

 TVA 564 400 € 

  Total TTC 2 818 400 € 

 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal l’autorisation : 
 
1°) De solliciter toutes les subventions pour l’ensemble du projet présenté ci-dessus.  

2°) De l’autoriser à déposer le projet exposé ci-dessus, sur les plateformes dédiées. 

3°) D’effectuer toutes les démarches et à signer tous les documents relatifs à cette demande de subventions. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à la majorité (4 contres) autorise Monsieur le Maire :  
 
1°) A solliciter toutes les subventions pour l’ensemble du projet présenté ci-dessus.  

2°) A déposer le projet exposé ci-dessus, sur les plateformes dédiées. 

3°) A effectuer toutes les démarches et à signer tous les documents relatifs à cette demande de subventions. 

 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 23 
Pour : 19 
Contre : 4 (Mmes Courty, Fauvel, Traulet et M. Sénéchal) 
Abstention : 0 
 
 

B- Créances en non-valeurs - Délibération n°DE_2021_20 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a été saisi par l’inspecteur des finances publiques de la Trésorerie de 
Blangy pour l’admission de créances (ayant fait l’objet de relances, poursuites multiples sans succès) en non-valeurs. 
Ces créances étant irrécouvrables, il convient donc de prendre une délibération et d’établir le mandat correspondant au 
compte 6541, pour un montant de 379.63 €. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 
 

 D’admettre ces créances en non-valeurs ; 
 De lui donner délégation pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de cette décision. 

 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité : 
 

 Admet ces créances en non-valeurs ; 
 Donne délégation à Monsieur le Maire pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de 

cette décision. 
 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

C- Fonctionnement du SMUR - Participation financière- Délibération n°DE_2021_21 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu'il a été sollicité pour renouveler la participation au fonctionnement du 
SMUR au titre de l’année 2021. A titre informatif la commune participe depuis 2007. 
Le tarif pour l'année 2021 est de 0.50 centimes/l'habitant. 
 
Le Maire propose donc : 
 

- de renouveler la participation au SMUR pour l'année 2021, 
- de lui donner délégation pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de cette décision. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité : 
 

- Renouvelle sa participation au SMUR pour l'année 2021, 
- Donne délégation à Monsieur le Maire pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de 
cette décision. 

 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

D- Projet artistique - Musée du verre - Délibération N°DE_2021_022 
 
Dans le cadre de différents appels à projet émanant du Département « Action Culturelle » et de la DRAC Normandie 
« Territoires ruraux, territoires de culture », Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il souhaite déposer des 
dossiers de demande de subvention relatif au projet que la commune entend mener avec l’artiste Cédric Tanguy pour la 
création de portraits photographiques dont les modèles seront issus de la population locale. 

Ces portraits auront vocation à prendre place dans le nouveau parcours de visite du Musée du Verre.  

Plusieurs autres actions liées à ce projet sont également envisagées à savoir : 

 Recueillir des témoignages auprès de Blangeois, sur leur lien d’hier et d’aujourd’hui vis-à-vis de l’activité verrière.  

 Travailler en étroite collaboration avec deux associations blangeoises : l’Association du Manoir de Fontaine (qui 
possède une solide mémoire de l’activité verrière de la vallée) et l’association du Carcahoux (pour le prêt de 
costumes, la mise en scène des portraits, les recherches de lieux pour les prises de vue). 

Le plan de financement du projet s’établit comme suit : 

 

 

 

 



DEPENSES RECETTES 

60. Achats  

Matières et fournitures 2 000 € Droits d’entrée - 

Autres fournitures 500 € Prestations de services - 

61. Services extérieurs  71. Subventions d'exploitation 

Locations  - Etat - DRAC  7 000 € 

Entretien et réparation - Département - Seine Maritime  7 000 € 

Assurance - Commune - Blangy sur Bresle 9 000 € 

62. Autres services  - 

Honoraires et rémunération d’intermédiaire 6 000 €  - 

Déplacements, missions 500 €  - 

63. Impôts et taxes    

Impôts et taxes sur les rémunérations  Communauté(s) de communes   

64. Charges de personnel Aides à l'emploi  

Rémunérations 10 000 €    

Charges sociales  4 000 €     

Sous total 1 dépenses 23 000 € Sous total 1 recettes 23 000 € 

86. Contributions en nature  87. Contributions en nature  

Secours en nature   Secours en nature   

Mise à disposition de biens et prestations 
  

Mise à disposition de biens et 
prestations   

Personnel Bénévole* 5 000 € Personnel Bénévole*  5 000 € 

Sous total 2 dépenses 5 000 € Sous total 2 recettes 5000 € 

TOTAL DEPENSES 28 0000 € TOTAL RECETTES 28 0000 € 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité autorise Monsieur le Maire :  
 
1°) A solliciter toutes les subventions pour l’ensemble du projet présenté ci-dessus.  

2°) A déposer le projet exposé ci-dessus, sur les plateformes dédiées. 

3°) A effectuer toutes les démarches et à signer tous les documents relatifs à cette demande de subventions. 
 

Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

E- Actualisation du prix de vente des objets en verre et tarification de nouveaux produits - Délibération 
N°_DE_2021_023 

 
Vu la délibération du 13 mars 2019 relative à la fixation des tarifs d’entrée du musée du verre et à la vente d’objets en verre, 
Considérant qu’une réactualisation des prix de vente des objets en verre est nécessaire. 



Considérant que seront désormais proposés à la revente certains produits, tels que des livres et objets de papèterie. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de fixer de nouveaux tarifs pour ces différents objets/produits, ci-joints :  
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité des votants (1 abstention) : 
 
- Fixe les nouveaux tarifs des différents objets / produits comme joints à la présente délibération. 
- Donne délégation à Monsieur le Maire pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de cette 
décision. 
 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 23 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 1 (M. Sénéchal) 
 
 

F- Acquisition parcelle XB n°22 - rue du village Huet - Délibération N°DE_2021_024 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 17 juillet 2018, par laquelle le conseil municipal a décidé, à 
l’unanimité, de l’acquisition dans un délai de maximum de 5 ans de la parcelle cadastrée XB n°22 d’une contenance 

de 2 534 m2. 

Vu le courrier de l’EPFN en date du 22 février 2021, fixant le prix de cession de ladite parcelle à 6 971.69 € TTC . 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 

 De procéder à l’acquisition de la parcelle cadastrée XB n°22 d’une contenance de 2 534 m2 pour un 
montant total de 5 809.74 € HT soit 6 971.69 € TTC. 

 De lui donner délégation pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de cette 
décision. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité : 
 

 Accepte de procéder à l’acquisition de la parcelle cadastrée XB n°22 d’une contenance de 2 534 m2 
pour un montant total de 5 809.74 € HT soit 6 971.69 € TTC. 

 Donne délégation à Monsieur le Maire pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en 
œuvre de cette décision. 

 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
3- Affaires scolaires 
 

A- Avis sur la fusion des deux écoles (maternelle et élémentaire) - Délibération n°DE_2021_025 
 
Monsieur le Maire relate au conseil municipal les échanges avec M. SEVEL, Inspecteur de l’Education Nationale – 
Circonscription de Eu, portant sur la proposition de fusion des deux écoles et de ne faire qu’une école primaire. 
 
Ainsi le conseil municipal doit délibérer sur la suppression de l’école maternelle, qui génère par conséquent la fusion des 
deux écoles (maternelles et élémentaire) pour une école primaire. 
 
Monsieur le Maire précise que M. l’Inspecteur de l’Education Nationale est favorable à ce projet de fusion. 
 
Considérant : 
 

- que la fusion peut donner plus de poids au projet d'école dès lors qu'elle concerne un ensemble scolaire sur le même 
site ce qui est le cas à Blangy sur Bresle. 



- la possibilité de réaliser des échanges de service entre les trois cycles en fonction des spécialités des enseignants.  
- la mutualisation des moyens, des projets et du matériel. 
- un conseil d'école unique avec une association "parents" qui s'étend de la PS au CM2. 
- un travail d'équipe entre enseignants notamment en ce qui concerne la liaison GS/CP.  

 
Le Maire propose donc au conseil municipal : 
 

- De supprimer l’école maternelle. 
- De fusionner les deux écoles maternelle et élémentaire en une école primaire. 
- De nommer cette école primaire « Groupement scolaire Charles Fréchon ». 
- De lui donner délégation pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de cette décision. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité des votants (2 abstentions) : 
 

- Accepte de supprimer l’école maternelle. 
- Accepte de fusionner les deux écoles maternelle et élémentaire en une école primaire. 
- Décide de nommer cette école primaire « Groupement scolaire Charles Fréchon ». 
- Donne délégation à Monsieur le Maire pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de 
cette décision. 

 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 23 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 2 (Mmes Fauvel et Courty) 
 
 

B- Dérogation aux périmètres scolaires - Délibération N°DE_2021_026 
 

Par application de l’article L212-7 du Code de l’Education Nationale, la ville définit, par délibération, le ressort de chacune 
des écoles publiques présentes sur son territoire. 
L’affectation des élèves sur une école se fait par référence à cette sectorisation scolaire, décision qui s’impose aux familles 
par application de l’article L131-5 du Code de l’Education. 
Toutefois, la ville peut prévoir des exceptions à ce principe d’affectation des élèves et ce notamment par l’examen de 
demandes de dérogation aux périmètres scolaires, sur la base de critères objectifs. 
 
La présente délibération a pour objectif de fixer les critères d’admission des demandes de dérogation à compter de la 
rentrée scolaire 2021-2022, qui seront les suivants : 
 

1. Capacité des locaux scolaires à accueillir des élèves venant d’autres communes, 
2. Sur demande expresse adressée à la ville par les inspecteurs de l’Education Nationale pour résoudre des 

problématiques liées au bon déroulement de la scolarité des élèves, 
3. Admission dans une classe spécialisée : Unité Locale d’Intégration Scolaire (ULIS) et Unité Pédagogique Pour Elève 

Allophone Arrivant (UPE2A), 
4. Critères prévus par le code de l’Education : 

 

a. Obligations professionnelles des parents lorsqu’ils résident dans une commune qui n’assure pas 
directement ou indirectement la restauration et la garde des enfants ou si la commune n’a pas organisé un 
service d’assistantes maternelles agréées. 

b. Rapprochement de fratries, présence d’un frère ou d’une sœur scolarisé dans l’établissement scolaire 
public demandé. 

c. Raisons médicales (Article R212-21 du Code de l’Education). 
 

5. Par examen des demandes de dérogation de périmètre scolaire effectuées par les parents, examen qui se déroulera 
dans le cadre de la commission municipale enfance – jeunesse élargie d’un cadre de la direction de l’école primaire 
et de 2 représentants des parents d’élèves et qui formulera un avis motivé. 

 
Il est précisé que dans le cadre des demandes de dérogation exprimées par des familles blangeoises pour scolariser leurs 
enfants sur une autre commune que Blangy-sur-Bresle, ces demandes de dérogations ne pourront en aucun cas bénéficier 
d’une participation financière à cette scolarité de la part de la ville de Blangy-sur-Bresle.  
Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 

-  De fixer les critères d’admission des demandes de dérogations à compter de la rentrée scolaire 2021-2022 
détaillés ci-dessus. 

-  De valider le formulaire de demande de dérogation ci-joint. 
- De lui donner délégation pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de cette décision. 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité : 
 

- Fixe les critères d’admission des demandes de dérogations à compter de la rentrée scolaire 2021-2022 détaillés 
ci-dessus. 

- Valide le formulaire de demande de dérogation, ci-joint. 
- Donne délégation à Monsieur le Maire pour signer les actes afférents et tout ce qui a trait à la mise en œuvre de 

cette décision. 
 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
4- Informations du conseil municipal – Questions diverses 
 

A- Litige Commune / M. Haudiquert 
 
M. le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre du litige (relatif à l’exploitation par M. Haudiquert du chemin 
communal n° 6 situé sur la parcelle cadastrale section ZE feuille 00 ZE 01 - Boiteaumesnil), qui oppose la commune à M. 
Haudiquert, une audience de plaidoirie s’est tenue le 25 mars 2021 devant le Tribunal judiciaire de DIEPPE. Le juge a fixé 
la date de délibéré au 27 mai 2021, date à laquelle ce dernier rendra sa décision. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19h45 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Annexes de la délibération N° DE_2021_023 
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